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& tenir e main -àPexécution d'iceluy. F A! T- U' Conteil -d'tef
du Roy, Sa Majefté y efant, tenu à Verfaillçs le troifiéme jour
de Mars mil fix cens quatre-vings-quatre. Signé, C o L B E R ,

L OUIS PAR LA GRACE DE DIEu RoY D E FRANCE
E T D E NAVARRE, COMTE 'D E PROVENCE

FO R CAL QIER , E T TERRES ADJAC ENTES : A nos
arnez & fcaux les Officiers tenans les Sieges des Admirautez de
France, S Ai. u r. Nous vous mandons & ordonnons par ces Prc,
fentes fignées de noftre main, d'exécuter de point en point, fe.
Ion fa forme & teneur, l'Arreft dont rextrait ei cy-attaché fous
le contrcfcel de noftre Chancelerie, ce jourd'huy donné en nof.
tre Confeil d'Efar, Nous y cfant , lequel Nous voulons efire
publié & regiafré dans tous les Sieges des Admirautez, afin qu'au.
cun n'ei pretende caufe d'ignorance. Et fera ajouffé foy aux co,
pies dudit Arref & des Prefentes deûëment collationnées, comme
aux Originaux : C A R tel eft noftre plaifir. Do ?Nî N E.' , Verfailles
le troifieme jour de Mars , ran de grace mil fix cens quatrew
vingts - quatre & de noftre Regne le quarante - uniéme
Signé, L O U I S. Et plus bas, Par le Roy Conte Provence
C oLB E P RT. Et fcellé,

Collationné aux Originux par Not ConfcillreiIer, oIe#Iu
Majren, Couronne 4ç Fra»ce & de fs Fn
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